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Mesdames, Messieurs et chers actionnaires, 

 

Conformément à la Loi, nous vous donnons ci-après des indications sur les options de souscription 

et d'achat d'actions consenties par votre Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

L'Assemblée Générale Mixte à caractère Ordinaire et Extraordinaire du 22 février 2006 a autorisé 

le Conseil d’Administration à attribuer aux salariés et dirigeants des options de souscription et/ou 

d’achat d’actions portant sur un nombre maximal de 5 % des actions de la Société. 

 

Aucune option n'a été consentie à ce jour. 

 

Par ailleurs la délégation de compétence mentionnée ci-dessus a été octroyée pour une durée de 

trente-huit (38) mois expirant le 22 avril 2009. 

 

Depuis lors, la résolution n’a pas été renouvelée et il n’est pas demandé d’adoption de 

délégation en ce sens lors de la prochaine assemblée générale.  
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